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PREAMBULE

L'association Petit Corneille est nee de l'esprit de Julie de Cabarrus ä qul se sont jointes Lara 
Gillet et Leila Schumacher; portees par les memes valeurs humanlstes et souhaitant oeuvrer 
pour le bien commun.

I. DISPOSITIONS GENERALES

Article 1 Denomination

Sous le nom « Petit Corneille » est constituee une association sans but lucratif au sens des 
articles 60 et suivants du code civil suisse.

Article 2 Duree et Siege

L'association est sise dans le canton de Geneve. Elle est constituee pour une duree 
illimitee.

Article 3 Buts

L'association a pour but delaborer des reponses creatives ä des besoins sociaux 
nouveaux ou peu satisfaits. Elle souhaite incorporer ä l'action educative et sociale les 
nouvelles dynamiques demergence, d'inclusion et de Cooperation des usagers. 
L’association Petit Corneille souhaite offrir des prestations visant la prevention des ruptures 
familiales et s'adressant ä une population en marge, peu ciblee, en grande souffrance 
psychique et aux besoins inedits.

Ä cet effet, eile deploie notamment les activites suivantes :

a. mise en place d'un Service de preparation et d'accompagnement itinerant du droit 
de Visite (SPAI) visant ä prevenir la degradation des rapports familiaux conflictuels 
ainsi qua maintenir la relation parent-enfant dans des situations qui pourraient la 
compromettre;

b. elaboration d'actions de soutien ä la parentalite ;
c. developpement d’un centre de prevention, de conseils et de recherche sur les 

problematiques familiales ;
d. Organisation d'actions de communication et de plaidoyer dans ces domaines ;
e. Implementation d'une collaboration active avec d'autres organisations travaillant 

dans les champs d'activites de l'association et poursuivant des buts similaires ;
f. Constitution de partenariats avec des entites publiques ou privees ceuvrant en 

Suisse ou ä letranger dans les domaines d'activite de l'association ou dans des 
domaines coherents ou complementaires a ceux-ci.

II. SOCIETARIAT

Article 4 Obtention de la qualite de membre

Peuvent devenir membres de l'association les personnes physiques ou morales ayant fait 
preuve de leur attachement aux buts de celle-ci et souhaitant s'y investir.

La demande d'adhesion doit etre formulee par ecrit et etre adressee au Comite qui l'ajoute 
ä l'ordre du jour de l'Assemblee Generale suivante.

La qualite de membre est valablement acquise des l'acceptation de la demande par 
l'Assemblee Generale.

Article 5 Perte de la qualite de membre
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La qualite de membre se perd :
• par deces;
• par demission ecrite adressee au Comite dans un delai de six mois avant la fin de 

l'exercice courant;
• par exclusion.

Les membres demissionnaires ou exclu-e-s n’ont aucun droit ä l'avoir social.

Article 6 Exclusion

Le Comite peut prononcer l'exclusion d'un-e membre pour de justes motifs, il doit notifier 
sa decision par ecrit ä la personne concernee.

La decision d'exclusion prononcee par le Comite peut faire l'objet d'un recours aupres de 
l'Assemblee Generale. Le delai pour recourir contre une decision d'exclusion est de 30 
jours ä compter de la date de notification. En cas de recours, le Comite convoque une 
Assemblee Generale extraordinaire ä cet effet dans les deux mois suivant la reception d'un 
recours.

ORGANES

Article 7 Definition Organes

Les organes de l'association sont:
• L'Assemblee Generale;
• Le Comite;
• L'Organe de contröle des comptes.

A. L'Assemblee Generale

Article 8 Definition de l’Assemblee Generale

L'Assemblee Generale est l'organe supreme de l’association. Elle est composee de tout-e- 
s ses membres.

Article 9 Convocation et Reunion

L'Assemblee Generale se reunit une fois par an en session ordinaire. Elle peut en outre se 
reunir en session extraordinaire chaque fois que les besoins de l'association l'exigent, ä la 
demande du Comite ou de 1/5Smede ses membres.

Le Comite convoque les Assemblees Generales par ecrit, au moins 20 jours ä l'avance, en 
mentionnant la date, le lieu et l'heure de l'Assemblee ainsi qu'un projet d'ordre du jour.

Article 10 Competences AG

L’Assemblee Generale est notamment competente pour:
• elire, revoquer et decharger le Comite ;
• designer un-e President-e, un-e Secretaire et un-e Tresorier-ere ;
• se prononcer sur les demandes d'adhesion ä l'association ;
• se prononcer sur les recours contre les decislons d'exclusion de membres prises 

par le Comite;
• contröler les activites du Comite ;
• nommer l'Organe de contröle des comptes ;
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• prendre connaissance des rapports et des comptes de l’exercice et voter leur 
approbation ;

• deliberer sur la politique generale de l'association ;
• edicter les reglements internes de l'association ;
• decider de toute modification des presents Statuts ;
• decider de la dissolution de l'association.

Article 11 Quorum

L'Assemblee Generale est valablement constituee lorsqu'un quorum des trois quarts de 
ses membres sont present-e-s ou represente-e-s.

Une reunion ordinaire peut devenir Assemblee Generale en derogation aux exigences de 
convocation lorsque tou-te-s les membres de l'association y sont present-e-s et y 
consentent unanimement.

Article 12 Modalites de vote

Les decisions de l'Assemblee Generale sont prises ä la majorite simple des membres 
present-e-s ou represente-e-s. En cas degalite le-la President-etranche.

Les votes ont Heu ä main levee. A la demande d'une personne au moins, les votes ont Heu 
au scrutin secret.

Les decisions portant sur la modification des presents Statuts ne peuvent etre prises qua la 
majorite des 2/3 des membres present-e-s ou represente-e-s.

Article 13 Fonctionnement

L'Assemblee Generale est presidee par le-la President-e ou, ä defaut, un-e autre membre 
du Comite. Le-la Secretaire ou, ä defaut, un-e autre membre du Comite se Charge de tenir 
un proces-verbal de l'Assemblee. Le proces-verbal est ensuite signe par le-la President-e 
et le-la Secretaire.

Article 14 Representation

Chaque membre de l'association peut se faire representer aux Assemblees Generales 
moyennant une procuration ecrite et signee remise ä un-e autre membre de l'association 
le-la representant. La procuration doit etre remise au Comite des le debut de l'Assemblee 
Generale. Chaque membre present-e peut representer au maximum 3 autres membres.

B. Le Comite

Article 15 Definition du Comite

Le Comite est un organe collegial Charge de la direction de l'association. II execute les 
decisions de l'Assemblee Generale et a les pouvoirs les plus etendus pour la gestion des 
affaires courantes.

Article 16 Composition du Comite

Le Comite se compose de 5 membres elu-e-s par l'Assemblee Generale, dont au moins 
un-e President-e, un-e Secretaire et un-e Tresorier-ere.
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Les membres du Comite sont elu-e-s pour un mandat d'un an et sont reeligibles. Les 
membres du Comite peuvent quitter leur fonction par demission ecrite adressee au reste 
du Comite moyennant un preavis de 3 mois.

En cas de vacance en cours de mandat, le Comite peur se completer par cooptation 
jusqu’ä la prochaine Assemblee Generale. S'il s'agit du-de la President-e, le Comite elit un- 
e remplagant exergant la fonction par interim jusqu a l'Assemblee Generale suivante.

Les employes remuneres de l'association ne peuvent sieger au Comite qu'avec une voix 
consultative.

Article 17 Competence du Comite

Le Comite est notamment competant pour:
• prendre les mesures utiles pour atteindre les buts fixes ;
• envoyer les convocatlons aux Assemblees Generales ordinaires et extraordinaires ;
• prendre les decision relatives ä l'exclusion des membres ;
• administrer les biens de l'association ;
• tenir la comptabilite et les pieces comptables de l'association ;
• representer l'association vis-ä-vis des partenaires et du public ;
• engager le personnel necessaire ä l'association ;
• engager l'association vis-ä-vis de partenaires externes ;
• veiller ä l'application des Statuts de l'association.

Article 18 Organisation du Comite

Le Comite se reunit autant de fois que les affaires de l'association l’exigent. II n'est pas 
prevu de procedure de convocation. Pour prendre une decision, il est necessaire que tou- 
te-s les membres du Comite aient ete informe-e-s et qu'au moins la moitie des membres 
du Comite se soient prononce-e-s.

En tant qu'organe collegial, le Comite s'efforce de prendre ses decisions par consensus. 
Lorsque le consensus n'est pas atteignable, les decisions s'y prennent ä la majorite des 
voix exprimees. En cas de parite des voix, le-la President-e tranche.

Le Comite se repartit ses täches comme il l'entend ä l'exception de la tenue des comptes 
et de pieces comptables qui doit etre faite par le-la Tresorier-ere.

Le Comite peut s'entourer de groupes de travail composes de membres de l'association 
ou de personnes externes.

C. L'Organe de contröle des comptes

Article 19 L'Organe de contröle des comptes

L'Organe de contröle des comptes est compose de personnes physiques ou d'une 
societe specialisee en la matiere nommees par l'Assemblee Generale pour une duree d'un 
an et est reeligible.

Lorsque l'association est tenue de soumettre ses comptes ä un contröle ordinaire ou 
restreint au sens des articles 69b CC, 727 et 727a CO, l'Organe de contröle des comptes 
elu doit satisfaire aux exigences legales des articles 727b et suivants CO.

L'Organe de contröle des comptes verifie les bilans et les comptes etablis par le Comite. II 
exprime un preavis ä l'intention de l'Assemblee Generale.
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L'Organe de contröle des comptes peut demander toutes les pieces justificatives au 
Comite. S'il l'estime necessaire, il peut solliciter la convocation dune Assemblee Generale 
extraordinaire.

IV. ORGANISATION

Article 20 Ressources

Les ressources de l'association proviennent au besoin :
• du produit des activites de l'association ;
• de dons et de legs ;
• de subventions publiques ;
• de mecenats ;
• de toute autre ressource autorisee par la loi.

Article 21 Periode d'exercice

La periode d'exercice social de l'association correspond ä une annee civile.

Article 22 Reglements internes

L'Assemblee Generale peut edicter des reglements internes ä l'association. Ceux-ci sont 
edictes en conformite avec les presents Statuts. En cas de contradiction, les presents 
Statuts priment.

Article 23 Emploi

Le Comite est habilite ä employer moyennant remuneration des membres de l'association 
ou des personnes externes.

Article 24 Remuneration des Organes

Les membres du Comite agissent benevolement dans le cadre de leur activite de direction 
et ne peuvent pretendre qua l'indemnisation de leurs frais effectifs et de leurs frais de 
deplacement. Deventuels jetons de presence ne peuvent exceder ceux verses pour des 
commissions officielles. Pour les activites qui excedent le cadre usuel de la fonction, 
chaque membre du Comite peut recevoir un dedommagement approprie.

Les employes remuneres de l'association ne peuvent Sieger au Comite qu'avec une voix 
consultative.

Article 25 Modalites d'engagement

L'association est valablement engagee par la signature collective de deux membres du 
Comite, dont le-la President-e.

Une signature individuelle des membres du Comite est toutefois admise pour les 
montants Interieurs ou egaux ä 500 CHE.

Le Comite peut autoriser un-e employe-e de l'association ä l'engager par signature 
individuelle pour la gestion des affaires courantes.

Article 26 Responsabilite financiere

Le patrimoine de l'association repond seul aux engagements contractes au nom de celle- 
ci. Toute responsabilite personnelle de ses membres est exclue.
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Article 27 Affectation des benefices

Lorsqu'une annee d'exercice est beneficiaire, les benefices generes sont affectes au 
developpement de l'association.

En aucun cas, le benefice ne peut etre redistribue entre les membres de l'association.

V. DISPOSITIONS FINALES

Article 28 Dissolution

La dissolution ne peut etre demandee que par le Comite ou par un groupement de la 
moitie des membres de l'association.

La dissolution de l'association ne peut etre prononcee que par une Assemblee Generale 
extraordinaire specialement convoquee ä cet effet. Celle-ci est valablement constituee 
lorsque les 2/3 des membres de l'association sont present-e-s ou represente-e-s. A 
defaut, une seconde Assemblee Generale extraordinaire de dissolution devra etre 
convoquee dans un delai de deux mois apres la premiere mais au moins 3 semaines 
apres. Cette derniere est valablement constituee quel que soit le nombre de membres 
present-e-s ou represente-e-s.

La proposition de dissolution doit etre approuvee par une Assemblee Generale 
extraordinaire de dissolution ä tout le moins par les 2/3 des voix des membres present-e- 
s ou represente-e-s.

Article 29 Liquidation

L'Assemblee Generale extraordinaire qul prononce la dissolution se prononce en meme 
temps sur l'utilisation de l'actif disponible resuitant de la liquidation. II sera entierement 
attribue ä une Institution poursuivant un but d'interet public analogue ä celul de l'association 
et beneficiant de l'exoneration de l'impöt.

En aucun cas. les biens ne pourront retourner aux fondateur-trices-s physiques ou aux 
membres, ni etre utilises ä leur profit en tout ou partie et de quelque maniere que ce soit.

En cas de dissolution, le mandat de liquidation revient au Comite en fonction au moment 
de la dissolution. Une delegation n'est toutefois pas exclue.

Pour le Comite 2020 - 2021

Tresorier
Pablo Chenu,
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